
 
 

Assemblée générale annuelle 

Salle 003 du Centre culturel et communautaire Françoise Dunn,  
18 janvier 2025, 10h à 12h10 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Sont présents : 
 

Conseil d’administration (6) : Antonin Marquis, président par intérim 
    Christian Beaudry, trésorier 
    Jeanie Bogart, secrétaire 
    Christiane Lahaie, conseillère 
    Marie d’Anjou, conseillère 
    René Cochaux, conseiller 
Également présents (2) :  Florent Gouézin, coordonnateur 

     Louis-Martin Métivier, stagiaire 
 

Membres (18) : Yves Allaire, Denis Audy, Bertrand D. Beaudoin, André Bernier, Lise 
Blouin, Ginette Bureau, Stéphane Côté, Sylvie des Roches, Danielle 
Dussault, Alain Lamoureux, Marie-Thérèse Lebeau, Nicole Lussier, 
Louis Mignault, Josée Mongeau, Suzanne Pouliot, Anne Brigitte 
Renaud, Fernand Serre, Marie Sirois. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 
2. Nomination d’un.e président.e et d’un.e secrétaire d’assemblée 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 20 janvier 2024 
5. Rapport du président par intérim 
6. États financiers au 30 novembre 2024 
7. Plan de développement et prospectives 2025 
8. Présentation des activités envisagées pour 2025 
9. Élection des administrateurs 
10. Prévisions budgétaires 2025 
11. Prix littéraires AAAE 
12. Affaires diverses 
13. Levée de l’assemblée  



1- Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

Au nom du conseil d’administration, Antonin Marquis, président par intérim, 
souhaite la bienvenue aux membres présents, confirme le quorum et déclare 
l’ouverture de l’assemblée à 10 h 00. 
 

2- Nomination d’un.e président.e et d’un.e secrétaire d’assemblée 

Il est proposé par Antonin Marquis et appuyé par Josée Mongeau que Anne 
Brigitte Renaud agisse à titre de présidente d’assemblée. Il est proposé par 
Christiane Lahaie et appuyé par Christian Beaudry que Florent Gouézin agisse à 
titre de secrétaire d’assemblée.  
Anne Brigitte Renaud et Florent Gouézin acceptent et sont donc élus. 
 

3- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Christiane Lahaie et appuyé par Marie d’Anjou d’adopter l’ordre 
du jour tel que lu. 

-Adopté à l’unanimité- 
 

4- Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 20 janvier 2024 

Il est proposé par René Cochaux et appuyé par Josée Mongeau d’adopter tel quel 
le procès-verbal de l’assemblée générale du 20 janvier 2024. 

-Adopté à l’unanimité- 
 

5- Rapport du président par intérim 

Antonin Marquis, président par intérim du conseil d’administration, commence 
par une mention toute particulière pour Marie Robert qui a quitté la Présidence 
de l’AAAE en octobre dernier. Un très chaleureux remerciement lui est adressé 
pour le travail accompli durant de nombreuses années. Il présente ensuite le 
rapport annuel des activités réalisées par l’AAAE en 2024, document remis sur 
place aux participants.  
Josée Mongeau aurait aimé que des statistiques plus complètes soient intégrées 
au rapport annuel concernant le nouveau balado de l’AAAE. L’AAAE en prend note 
et ce sera le cas l’année prochaine. 
Louis Mignault insiste sur l’importance primordiale des rencontres en présentiel 
et sur les rencontres physiques. L’AAAE lui assure que tous les outils qu’elle met 
en place ne sont pensés que dans le but de créer un plus gros mouvement qui 
amène les membres, les lecteurs et le public en général à se voir, à vouloir se 
déplacer pour se rencontrer lors des activités. 
 
 



6- États financiers au 30 novembre 2024 
Christian Beaudry, trésorier, présente les états financiers de l’Association. Cette 
année, les états sont accompagnés de notes. Le principe de revenus reportés est 
expliqué afin que chacun comprenne la logique derrière ce nouvel outil 
comptable. Les finances de l’AAAE sont très saines et le surplus de 2024 permettra 
d’équilibrer le déficit de 2025, année de remise des prix littéraires, qui engendre 
des coûts importants. 
Une motion de félicitations est proposée par Sylvie des Roches et adoptée à 
l’unanimité. 
 

7- Plan de développement et prospectives 2025 
Antonin Marquis présente le tout nouveau plan de développement mis en place 
par le conseil d’administration. Celui-ci expose clairement et visuellement les trois 
grandes missions de l’AAAE : Promouvoir la lecture, puis Encourager l’écriture puis 
Diffuser les œuvres pour alimenter le goût de la lecture. 
 
Afin de mener à bien cette mission, l’Association propose, pour chaque mission, 
une certaine quantité d’activités. 
 
Un point crucial est souligné : les membres se trouvent au centre de ce nouveau 
plan de développement. L’Association des auteur.e.s souhaite retrouver son âme 
associative en permettant à tous ses membres de prendre part activement au 
développement de la littérature en Estrie. Plusieurs moyens, non exhaustifs, sont 
listés pour chaque mission. 
 

8- Présentation des activités envisagées pour 2025 
Florent Gouézin liste les différentes activités qui seront mises en place, en 2025, 
afin de continuer à promouvoir la littérature tout en adoptant concrètement le 
nouveau plan de développement. 
Les lancements brunchs continueront mais la disponibilité des bénévoles sera la 
première étape de leur mise en place. 
Les mercredis animés continueront mais l’AAAE essayera de les faire sortir de la 
Maison bleue afin d’aller à la rencontre du public. Les librairies partenaires 
pourront être contactées. 
L’AAAE souhaite mettre en place des journées littéraires en région lors desquelles 
des membres locaux pourront représenter l’Association. Lors de ces journées, il 
pourrait y avoir un lancement d’un auteur local, une table ronde ou une 
conférence, une vente de livres, un micro-ouvert. L’AAAE chapeauterait 
l’événement et son côté organisationnel, mais ce sont bien les membres locaux 
qui tiendraient concrètement l’événement sur place. 
Plus de balados devraient être enregistrés et diffusés. 
Un forum numérique a été intégré au site afin de permettre aux membres de 
communiquer entre eux sans l’intermédiaire de l’AAAE. 



Des groupes d’écriture occupent de plus en plus la Maison bleue, ce qui est un 
excellent signe pour la santé littéraire de l’Estrie. L’AAAE souhaite ouvrir la Maison 
pour des rencontres informelles et d’autres groupes d’écriture. 
L’AAAE, à son échelle, souhaite participer à l’effort collectif dans le but de recréer 
du tissu social, surtout post-covid. Elle a eu l’occasion de le signifier à plusieurs 
reprises lors des rencontres organisées par la Ville sur l’avenir du Domaine 
Howard. 
 

9- Élection des administrateurs 
Présidence 
Christiane Lahaie propose Antonin Marquis, Ginette Bureau seconde. Antonin 
Marquis accepte la proposition. Aucune autre candidature n’est proposée. 
Antonin Marquis est donc élu Président du conseil d’administration pour un 
mandat de deux ans. 
Vice-Présidence 
L’élection d’Antonin Marquis au poste de Président fait en sorte que le poste 
de Vice-Président est vacant et doit être pourvu pour un mandat d’un an afin 
de terminer le mandat de deux ans amorcé l’an dernier. Christian Beaudry 
propose René Cochaux, Jeanie Bogart seconde. René Cochaux accepte la 
proposition. Aucune autre candidature n’est proposée. René Cochaux est donc élu 
Vice-Président du conseil d’administration pour un mandat d’un an. 
Secrétariat 
Josée Mongeau propose Marie-Thérèse Lebeau, Ginette Bureau seconde. Marie-
Thérèse accepte la proposition. Aucune autre candidature n’est proposée. Marie-
Thérèse Lebeau est donc élue Secrétaire du conseil d’administration pour un 
mandat de deux ans. 
Conseillers-ères 
L’élection de René Cochaux au poste de Vice-Président fait en sorte qu’un 
poste de conseiller est vacant et doit être pourvu pour un mandat d’un an afin 
de terminer le mandat de deux ans amorcé l’an dernier. 
Josée Mongeau propose Jeanie Bogart, Christian Beaudry seconde. Jeanie 
Bogart accepte la proposition. Aucune autre candidature n’est proposée. 
Jeanie Bogart est donc élue Conseillère du conseil d’administration pour un 
mandat d’un an. 
Pour le second poste de conseiller libéré par Marie d’Anjou, Christiane Lahaie 
propose Danielle Dussault, Lise Blouin seconde. Danielle Dussault accepte 
la proposition. Aucune autre candidature n’est proposée. Danielle Dussault 
est donc élue Conseillère du conseil d’administration pour un mandat de 
deux ans. 
 
Le nouveau conseil d’administration de l’AAAE sera donc composé comme 
suit :  
Président : Antonin Marquis  (mandat de 2 ans) 
Vice-Président : René Cochaux  (mandat de 1 an) 



Trésorier : Christian Beaudry  (mandat de 1 an) 
Secrétaire : Marie-Thérèse Lebeau  (mandat de 2 ans) 
Conseillères : Christiane Lahaie   (mandat de 1 an) 
  Jeanie Bogart   (mandat de 1 an) 
  Danielle Dussault  (mandat de 2 ans) 
 

10- Prévisions budgétaires 2025 
Christian Beaudry présente les prévisions budgétaires de l’AAAE pour l’année 
2024-25 et répond aux questions de l’Assemblée. 
 

11- Prix littéraires AAAE 
Christiane Lahaie vient présenter la manière dont l’AAAE voit l’avenir pour ses prix 
littéraires, la nouvelle manière de composer des jurys pour garantir le sérieux des 
prix, les questionnements sur certains enjeux relatifs aux prix, notamment l’avenir 
du Prix estrien de la littérature grand public. S’en suit une discussion avec 
l’Assemblée sur la valeur d’un prix, la reconnaissance des pairs, les manières de 
remettre un prix et les impressions sur les dernières remises. 
 

12- Affaires diverses 
Aucun point n’est soulevé ou discuté. 
 

13- Levée de l’assemblée 
André Bernier appuyé par Denis Audy propose la levée de l’assemblée à 12 h 10. 

- Adopté à l’unanimité – 
 
 
 
 

Florent Gouézin, secrétaire d’assemblée 
 


